MEDECINS ET TOUTES PERSONNES PROPRIETAIRES D’UN LOCAL PROFESSIONNEL, 
qu'ils y exercent à l’intérieur ou qu'ils en fassent location à un tiers
La loi de finances 2010 a mis en place, au niveau de 5 départements dont Paris et l'Hérault pour cette année, une procédure de collecte d'information qui sera étendue l'année prochaine à tout le territoire.
Il s'agit, pour les intéressés, de renseigner le formulaire qui leur sera adressé aux alentours du 6 février 2011.
Ce formulaire devra indiquer d'une part, les surfaces des locaux, et d'autre part, le montant des loyers perçus effectifs.

Cette démarche est destinée à actualiser des données déjà anciennes de 1970 à propos des taxes foncières.
L'imprimé, une fois renseigné, sera envoyé aux services de la Direction des finances publiques dans le délai indiqué.

Une copie devra être conservée car le même formulaire devra être rempli à nouveau en 2012.

Il s'agit d'une démarche dite d'obligation déclarative pour laquelle l'absence de réponse peut valoir pénalité.

Les ordres d'experts comptables ont été largement informés et pourront répondre aux questions pratiques.

Egalement si besoin, téléphoner au Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins  le jeudi après-midi pour joindre le conseiller susceptible de donner directement toutes précisions.
Docteur Jacques DUBOURDIEU

